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Municipalité des Hautes-Terres 

1040, rue du Parc, Unité 6, Paquetville NB  E8R 1J7 
(506) 718-1196 | info@municipalitedeshautesterres.ca 

DEMANDE DE PERMIS 
COLPORTEUR, MARCHAND AMBULANT ET CUISINE DE RUE 

Type de demande 
 

 Permis de marchand ambulant  Permis de colporteur  Renouvellement d’un permis 
 

Informa on du demandeur 
 
Nom du demandeur :      
   
Adresse :      
   
Téléphone :     Cellulaire :      
  
Courriel :      
  

Informa on sur l’ac vité 
 
Date de début de l’ac vité:     Date de fin de l’ac vité :      
 
Adresse où l’ac vité aura lieu :      
     

 Descrip on de l’ac vité :      

 
Descrip on du véhicule u lisé : 
 
 Immatricula on :     Marque et modèle :      
      
 Année du véhicule :     Couleur du véhicule :      
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Documents à faire parvenir avec votre demande 
 
  Preuve d’adresse du demandeur (exemple : copie du permis de conduire)  
   
  Le re de consentement du propriétaire du terrain où l’ac vité aura lieu  
   
  Preuve d’assurance responsabilité  
   
  Preuve de conformité délivrée par les inspecteurs en Santé publique dans le cadre de l’inspec on des locaux des nés aux aliments  
   

Déclara on du demandeur 
 
Le demandeur affirme que les informa ons ci-dessus sont exactes, et ce, au meilleur de ses connaissances. Il reconnait que de 
fausses informa ons suspendront automa quement le permis. 
 
Le demandeur libère et acqui e la Municipalité des Hautes-Terres de toute responsabilité, obliga on, réclama on, ac on ou 
demande présente ou future en raison de dommages, perte, vol, blessures subies. 
 
 
Signature du demandeur :  Date :      
 

Réservé à l’administra on 

Récep on de la demande 
 

 Téléphone  En personne  Courriel 
 
Reçu par :       
  
Signature :  Date :      
   

Évalua on de la demande 
 

La présente demande est :  Acceptée  Refusée (le cas échéant, veuillez inscrire une note explica ve)  
 
Raison du refus (le cas échéant) :      
 
Numéro du permis :     Date d’échéance du permis :      
  

        

 
Vanessa Haché Breau 
Directrice générale/Greffière  

Date 
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Le ___________________ 
 
 
 
 
 
Municipalité des Hautes-Terres 
1040, rue du Parc, unité 6 
Paquetville, N.-B. E8R 1J 
 
Objet : Consentement du propriétaire 
 
Madame, 
Monsieur, 
 

Par la présente, je, _______________________________, confirme que je suis bel 

et bien propriétaire de la propriété située au _______________________________. 

 

Je consens à ce que ____________________________________ utilise le terrain 

de ma propriété afin d’y effectuer des activités de colporteur, de marchand ambulant 

ou de cuisine de rue pour la période débutant le _________________ et se terminant 

le _____________________. À la condition que celui-ci détienne un permis émis 

par la municipalité et qu’il se conforme aux dispositions de l’arrêté 2023-02 

concernant les marchands ambulants, les colporteurs, les cuisines de rue et les 

ventes-débarras. 

 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, mes salutations distinguées. 

 
 
 
 
______________________________ 
Signature du propriétaire 
 


